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ANNEXE I 
TABLE DES SIGLES ET DES ABRÉVIATIONS 

 

• ACOSS : Agence centrale des organismes de sécurité sociale. 

• AGIRC : Association générale des institutions de retraite des cadres. 

• AMEXA : Assurance maladie des exploitants agricoles. 

 ARCMSA : Agence régionale des caisses de mutualité sociale agricole. 

• ARRCO : Association des régimes de retraite complémentaire.  

• AT-MP : Accident du travail, maladies professionnelles. 

• ATIACL : Allocation temporaire d’invalidité des agents des collectivités locales 

• CAF : Caisse d'allocations familiales. 

• CANAM : Caisse nationale d'assurance maladie et maternité des travailleurs non 
salariés des professions non agricoles. 

• CANCAVA : Caisse autonome nationale de compensation de l'assurance vieillesse 
artisanale. 

• CANSSM : Caisse autonome nationale de sécurité sociale dans les mines. 

• CAVIMAC : Caisse d’assurance vieillesse, invalidité et maladie des cultes. 

• CCIP : Chambre de commerce et d’industrie de Paris. 

• CCMSA : Caisse centrale de mutualité sociale agricole. 

• CCSS : Commission des comptes de la sécurité sociale. 

• CDC : Caisse des dépôts et consignations. 

• CERTI : Centre régional de traitement informatique. 

• CGSS : Caisse générale de sécurité sociale des DOM. 

• CJF : Code des juridictions financières. 

• CMAF : Caisse maritime des allocations familiales. 

• CMSA : Caisse de mutualité sociale agricole. 

• CMR : Caisse mutuelle régionale. 

• CNAF : Caisse nationale des allocations familiales. 

• CNAMTS : Caisse nationale d'assurance maladie des travailleurs salariés. 

• CNASEA : Centre national pour l'aménagement des structures des exploitations 
agricoles. 

• CNAV : Caisse nationale d’assurance vieillesse. 

• CNAVIF : Caisse nationale d’assurance vieillesse Ile-de-France. 

• CNAVPL : Caisse nationale d'assurance vieillesse des professions libérales. 

• CNAVTS : Caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs salariés. 
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• CNBF : Caisse nationale des barreaux français. 

• CNIEG : Caisse nationale des industries électriques et gazières. 

• CNMSS : Caisse nationale militaire de sécurité sociale. 

• CNRACL : Caisse nationale de retraite des agents des collectivités locales. 

• CPAM : Caisse primaire d'assurance maladie. 

• CRAM : Caisse régionale d'assurance maladie. 

• CRAV : Caisse régionale d'assurance vieillesse. 

• CRFP : Centre régional de formation professionnelle. 

• CRPCEN : Caisse de retraite et de prévoyance des clercs et employés de notaires. 

• CSS : Code de la sécurité sociale. 

• CTI : Centre de traitement informatique. 

• DRSM  Délégations régionales du service médico-social. 

• DSS  Direction de la sécurité sociale. 

• ENIM  Etablissement national des invalides de la marine. 

• EPSM  Etablissement public médico-social. 

• FAMEXA : Fonds d’assurance maladie des exploitants agricoles. 

• FAQSV : Fonds d’aide à la qualité des soins de ville. 

• FCAT : Fonds de compensation des accidents du travail. 

•FCAATA : Fonds de cessation anticipée d’activités des travailleurs de l’amiante. 

• FCATA : Fonds commun des accidents du travail agricole. 

• FIVA : Fonds d'indemnisation des victimes de l'amiante 

• FORMMEL : Fonds de réorientation et de modernisation de la médecine libérale. 

• FRR : Fonds de réserves pour les retraites. 

• FRSS : Fonds de réserves spécial Strasbourg. 

• FSPOEIE : Fonds spécial des pensions des ouvriers des établissements industriels 
de l'État. 

• FSV : Fonds de solidarité vieillesse. 

• GAMEX : Groupement des assureurs maladie des exploitants agricoles. 

• GIE : Groupement d’intérêt économique. 

• GIP : Groupement d’intérêt public. 

• HCICOSS : Haut conseil interministériel de la comptabilité des organismes de 
sécurité sociale 

• IRCANTEC : Institution de retraite complémentaire des agents non titulaires de l'État 
et des collectivités publiques. 

• LFSS : Loi de financement de la sécurité sociale. 
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• LO : Loi organique. 

• MCP : Mission comptable permanente. 

• MSA : Mutualité sociale agricole. 

• OC : Organisme conventionné. 

• ONDAM : Objectif national de dépenses d'assurance maladie. 

• ORGANIC : Organisation autonome nationale de l'industrie et du commerce. 

• OSS : Organisme de sécurité sociale. 

• RATP : Régie autonome des transports parisiens. 

• PCUOSS : Plan comptable unique des organismes de sécurité sociale. 

• RG : Régime général. 

• ROB : Régime obligatoire de base. 

• RPA : Rapport particulier d’audit. 

• RSI : Régime social des indépendants. 

• SSM : Société de secours minière. 

• UCANSS : Union des caisses nationales de sécurité sociale. 

• UIOSS : Union immobilière des organismes de sécurité sociale. 

• UGECAM : Union pour la gestion des établissements de caisse d’assurance maladie.

• URCAM : Union régionale des caisses d’assurance maladie. 

• URSSAF : Union pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d'allocations familiales. 

• URSSM : Union régionale de sociétés de secours minières. 

 

 


